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LA JMS … SYMBOLE ET 
JALON

7 avril 2024 : « Ma santé, 
mon droit »

❖ Au delà du slogan … 
une Réalité  … 
o  Des enjeux multiples 

o  Des défis multiformes 

o  Des situations 
routinières 

❖Focus sur un thème … 
o  Attirer l’attention sur 

un point particulier 

o  Orienter les actions en 
cours ou Annoncer de 
nouvelles actions



LE DROIT À LA SANTÉ …
❖  La notion de Droit à la Santé … 

o « Le droit de jouir du meilleur état de sante physique 
et mentale qu’il soit possible d’atteindre »    OMS 
(2009) 

❖  La notion d’Équité en Santé 
o A chacun selon ses besoins 
o Solidarité  

❖  Un concept philosophique ? Immatériel ? … NON 
! 

❖  Entre Volonté politique, Promesse et 
Revendication 



COMMENT Y ARRIVER ? 
❖  Les Objectifs de l’action de santé, revus sous 

l’angle de l’équité  
o Améliorer l’offre de soins et services : Accessibilité 

et Qualité 
o  Agir sur les Déterminants de la santé     

❖Des Engagements concrets liés à des Choix et 
Politiques sanitaires 
o Acteurs politiques 
o Organisations intervenant dans la santé  
o Travailleurs de santé, notamment les 

Professionnels (prestataires et gestionnaires)



COMMENT Y ARRIVER ? (2)  
❖  Une Planification appropriée … 

o Bien cerner les besoins et attentes des 
communautés desservies 

o Identifier et atteindre les groupes les plus 
vulnérables 

o  Revoir les objectifs et stratégies d’action 

o Adapter les outils d’évaluation de performance 

❖  Mobiliser les ressources adéquates et 
suffisantes   

❖  Assurer une coordination efficace des 
interventions 



COMMENT Y ARRIVER ? (2)  

❖  Vers un « Partenariat responsable »  …
o  « Être partenaire signifie se donner ensemble les 

moyens d’agir, en vue d’un but commun, dans le 
respect de l’identité de chacun ».            J. Perrot 
(2004) 

o  Notre responsabilité, en tant qu’intervenants en 
santé, doit se traduire par notre engagement en 
faveur du renforcement du système de santé et la 
promotion du Droit à la Santé. 


